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1- RAPPORT MORAL 

 

FOYER : INTRODUCTION : 

17 mars 2020, la France entre pour une longue période de confinement. Presque toute la 

population planétaire s’enferme, le monde s’arrête. Le silence s’est imposé dans nos quartiers, 

nous entendons les oiseaux, la durée des sorties est limitée. Plus aucune activité, les locaux du 

Foyer sont vides …. Un micro-organisme a brutalement immobilisé la civilisation. 

Cette assemblée générale annuelle se déroule dans des circonstances particulières. La pandémie 

est une préoccupation de tous et de tous les jours. Le Comité Directeur réuni à la fin du mois de 

juin a décidé de procéder de la même manière que les années précédentes pour organiser ce 

moment fort de la vie démocratique de notre association. Même en ces circonstances nous 

devons rendre compte aux adhérents en présentant le bilan global, faire le point sur les actions 

et activités menées et tenter d’imaginer « notre monde d’après ». 

A ce moment de septembre 2020 sont présentés les comptes financiers de l’exercice 2019, le 

bilan des activités de l’année scolaire ou sportive 2019/2020. Le rapport moral du Comité 

Directeur, quant à lui, est un point de situation général de notre réflexion, de nos principales 

actions, de nos relations avec nos partenaires, de nos rapports à la collectivité mais c’est aussi 

une mise en perspective et cette fois, il est bien difficile de se projeter. 

Ce rapport moral 2020 met en évidence quelques éléments majeurs qui ont marqué ces derniers 

mois : la hausse du nombre d’adhérents liée à l’implication des bénévoles et à la réactivité de 

notre équipe de professionnels, l’équilibre du résultat financier 2019 après deux années 

excédentaires, la mise en place d’une instance de concertation avec le personnel et le maintien 

des salaires au cours de la période de confinement, la réalisation d’un journal électronique 

hebdomadaire également pendant la période de confinement, le maintien de notre équipe 

fanion de badminton en national 3 (la Covid 19 y est pour une grande part !!), la mise en place 

du dispositif 2S2C (Sport, Santé, culture, civisme) en relation étroite avec les parents d’élèves et 

les enseignants des deux écoles, le questionnaire (et les réponses) aux nombreux candidats aux 

élections municipales … enfin le regret de ne pas voir évoluer de manière tangible les relations 

contractuelles avec la ville. 
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Le Groupe de coordination et la révision des statuts 

 

Le Comité directeur du Foyer a mis en place voici quelques années un Groupe de coordination 

qui réunit trois fois par an les membres de la gouvernance du Foyer, les bénévoles et les 

salariés. 

Ce groupe est un organe d’échange, qui traitait jusqu’alors essentiellement de questions de 

fonctionnement. Au cours de l’exercice 2019-2020, le Comité directeur a souhaité donner une 

nouvelle dimension à ce groupe, en proposant à la réflexion des sujets de fond. 

Le 7 décembre dernier, le groupe de coordination a réuni une trentaine de personnes environ. 

Après un rapide retour sur la précédente réunion et sur l’état d’avancement des sujets évoqués, 

trois cas concrets ont été proposés à l’étude de trois groupes de travail sur le thème de la 

laïcité, avant un débriefing collectif. 

Nous avions pu compter sur la présence d’Yvon DREVILLON, qui nous avait fait une remarquable 

piqûre de rappel sur la laïcité, et de Quentin GUEGAN des FRANCAS.  

Cette réflexion collective sur la laïcité a reçu un excellent accueil et s’est révélée fort utile car il 

s’agit d’un sujet complexe qu’il est difficile de bien appréhender, et que peu maîtrisent en 

définitive.  

Au cours de nos échanges, une lacune a été identifiée car nos statuts dans leur forme actuelle 

ne nous protègent pas suffisamment, notamment en termes d’obligation de neutralité. Un 

travail étant absolument à mener en ce sens, le bureau a proposé au Comité directeur la mise 

en place d’un groupe de travail, que Gwenaël TREGO, Allain JOUIS et Michel PALUD ont souhaité 

conduire.  

En définitive, en plus de la question liée à la laïcité, c’est l’ensemble de nos statuts qui a été 

dépoussiéré et restructuré. Le Comité directeur a entériné cette refonte le 25 juin 2020. Ce 

projet sera présenté au vote de l’assemblée générale 2020. 

Le 21 mars 2020, le Groupe de coordination devait à nouveau se réunir mais le confinement a 

hélas eu raison de nos projets. 

Dans la continuité du précédent groupe, le thème retenu était celui des violences et agressions 

– verbales, physiques, psychologiques, de genre, sexuelles – et de la pédophilie.  

Dès que la crise sanitaire ne sera plus qu’un souvenir, nous nous réunirons sur ce thème 

d’importance. 
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Les questions relatives au personnel salarié 

 

L’année 2020 avait pourtant bien commencé… 

Lors de la cérémonie des vœux le 10 janvier dernier, il y a une éternité, tant la crise sanitaire 

semble avoir étiré le temps, nous évoquions avoir acté le recours à un avocat pour nous aider à 

la mise en application ou à la finalisation de certains dossiers, après avoir fait le constat d’une 

réglementation de plus en plus exigeante, notamment pour ce qui concerne le droit du travail. 

Depuis, nous avons avancé, même si nous n’avons pu aller aussi loin que nous le souhaitions. 

 

Nous avons malgré tout pu finaliser la mise en place du Comité Social et Economique le 5 mars 

2020. Les élections se sont déroulées le 28 janvier et Ludovic GOURVES et Julie SOUVERAIN ont 

été élus, respectivement titulaire et suppléante. C’était important, d’abord parce que la loi nous 

y oblige, et aussi parce qu’il s’agit, entre autres, d’un organe de concertation et d’échange. 

 

Nous avons également progressé sur la mise en conformité du Foyer vis-à-vis des règles de 

protection des données (RGPD : règlement général sur la protection des données), et nous 

avons pris conseil auprès de maître POTIN pour la révision intégrale de nos statuts, plus 

particulièrement sur les questions qui concernent nos salariés. 

 

Puis la COVID a jeté son voile, sabordant l’ensemble de nos activités. Presque toutes car, au 

début du confinement, certains de nos salariés se sont impliqués pour la garde des enfants du 

personnel prioritaire, dans un contexte difficile, où l’incertitude le disputait à l’inquiétude. 

Outre la gratitude de la gouvernance du Foyer, qui a été exprimée aux représentants du 

personnel lors du dernier CSE au mois de juin, le Comité directeur a acté le versement d’une 

prime exceptionnelle à ces salariés. 

 

Et vint le temps du chômage partiel, orchestré par notre coordinateur Loïc DOUART, que nous 

avons souhaité compléter à 100 % sur l’ensemble de la période, afin de ne pas placer nos 

salariés dans la difficulté financière. 

 

Ce fut ensuite l’heure du déconfinement et de la reprise de l’école, où il fallut se réinventer à la 

réactivation de nos activités – garderie du matin et du soir, cantine, activités périscolaires – tant 

les contraintes sanitaires étaient sévères. 

 

Enfin, dans le cadre de la reprise progressive des cours dans les écoles, ce fut le moment du 

2S2C. Puisque les contraintes de distanciation entraînaient des conditions d’accueil très 

particulières, avec un nombre restreint d’élèves pris en charge simultanément par l’école, le 

Foyer a pris part au dispositif gouvernemental Sport-Santé-Culture-Civisme, en proposant aux 

élèves des activités éducatives et ludiques pendant le temps scolaire, complémentaires de 

leurs apprentissages en classe, en assurant ainsi aux familles une prise en charge à 100 % de 

leurs enfants. Sur la place brestoise, le Foyer a été proactif et précurseur dans la mise en place 

de ces activités. Une convention tripartite entre le directeur académique de l’éducation 
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nationale, la ville et le Foyer nous a autorisé à œuvrer sur le temps scolaire. Là encore, nos 

salariés se sont remarquablement investis, montrant ainsi la réactivité du Foyer et son savoir-

faire en matière d’éducation populaire. 

 

Les activités ont désormais repris mais nul ne sait de quoi demain sera fait et ce qu’il nous sera 

possible, ou pas. En revanche, ce dont nous pouvons être certains, c’est que le Foyer mettra 

tout en œuvre pour répondre aux attentes des adhérents et des familles, par l’action de ses 

salariés et de ses bénévoles, investis et volontaires. 

 

La mobilisation sur le dispositif « 2S2C » et les projets du secteur enfance  

Le 16 mars, le ministre de l'éducation nationale annonçait la fermeture de toutes les écoles en 

raison de l'apparition d'un nouveau virus qui s'est rapidement révélé être très contagieux. 

Les enseignants ont travaillé à distance. Mais malheureusement certains de leurs élèves n'ont 

pu suivre leurs leçons faute d'avoir un ordinateur à la maison. 

L'amélioration sanitaire constatée au début du mois de juin a entraîné la réouverture des écoles 

offrant la possibilité aux familles qui le souhaitaient de rescolariser leurs enfants, en respectant 

toutefois un protocole sanitaire strict. 

Les mesures rigoureuses imposées ne permettaient qu'une scolarisation partielle des écoliers et 

un accueil par roulement. 

A Brest par exemple chaque élève avait classe 2jours et demi par semaine au lieu de 4jours et 

demi. C’était aussi leur permettre de renouer avec l’école et de retisser du lien avec les autres. 

Pour ne pas laisser plusieurs enfants inoccupés ou isolés, le gouvernement en partenariat avec 

les villes et l'Education Nationale a mis en place un nouveau dispositif le 2S2C dont l'objectif 

était de proposer aux élèves non scolarisés et sur le temps scolaire des activités éducatives et 

ludiques pour compléter le travail en classe. 

Rapidement, les parents d'élèves et les enseignants de l’école J Kerhoas ont sollicité le Foyer 

Laïque et ses salariés pour la mise en œuvre du projet. Après quelques hésitations, l’école de 

Kérisbian a rejoint le dispositif. 

Finalement le gouvernement a sonné la fin de la récréation, tous les enfants devaient retrouver 

le chemin de l’école.  

Cette expérience inédite pour nous aura été bénéfique sur de nombreux aspects : 

- L’occasion d’une concertation importante avec l’équipe enseignante de J. Kerhoas,  

- Une reconnaissance de l’Education Nationale pour notre mobilisation et notre savoir-faire 

périscolaire, 

- La découverte pour certains enfants du foyer et des activités de loisirs qui du coup sont 

revenus cet été au centre des loisirs. 
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- Des temps d’animation plus longs qui permettent réellement de pouvoir mettre en place 

des projets et progressions. 

- Permettre à nos salariés de ne pas avoir d’impact sur leur rémunération en trouvant des 

compléments d’heures 

- D’embaucher des animateurs pour compléter nos équipes de l’été 

- D’améliorer les prolongements et complémentarité entre temps scolaire et temps 

périscolaires au travers de continuité sur des projets ou apprentissages ? 

- De bons retours des parents sur la prise en charge des enfants et sur les activités proposées 

- D’avoir pu rassurer les enfants et leurs parents pour retrouver le chemin du collectif après 

le confinement et les inquiétudes générées par la crise sanitaire. 
 

Cela n’a été possible comme nous l’avons dit grâce à la mobilisation des salariés dont certains 

ont assuré en plus de leur intervention habituelle quotidienne une intervention de 3h le matin ! 

Au total plus de 150 enfants ont bénéficié du dispositif avec certains jours plus de 85 enfants 

accueillis. 

Dès la fin de cette mobilisation nous avons préparé nos activités d’été : le centre des loisirs, les 

stages et les séjours. Nous avons également fait le choix de nous impliquer dans le dispositif des 

colos apprenantes pour permettre aux enfants de pouvoir partir en séjour de vacances, mais 

aussi pour en faciliter l’accès à tous les enfants.  

Cette année nous avions également un projet qui nous tenait à cœur pour mettre en place avec 

l’aide de nos bénévoles un soutien renforcé en direction des enfants qui en avaient le plus 

besoin. Malheureusement le temps de la concertation avec l’éducation nationale, les écoles, les 

enseignants et surtout l’arrivée du virus en cours d’année ne nous ont pas permis de finaliser 

cette action en faveur de la réussite éducative de tous les enfants du quartier. 

 

Du côté des activités sportives : 

 

Nous l’avions évoqué lors de notre AG de l’année dernière. Le projet sportif est en place, il 

fonctionne bien, nous avons pu nous réunir deux fois avant que la situation sanitaire se 

dégrade. 
 

Plusieurs projets devaient être mis en route, mais ce n’est que partie remise. C’est important 

que tous les sportifs se retrouvent derrière un projet commun qui défend les valeurs et les 

principes du foyer. 
 

Malgré le confinement qui a vu toutes les activités du foyer s’arrêter, le secteur sportif se porte 

bien. Toutes les sections sportives ont mis en place des protocoles spécifiques de reprise 

d’activités dès le déconfinement. Le respect de ces règles est bien sûr essentiel pour une reprise 

dans de bonnes conditions. Ces protocoles ont évidemment eu l’aval de la ville de Brest. En 

ayant pu présenter ces protocoles rapidement, nous avons pu démontrer la réactivité de nos 

responsables de section et l’envie de nos adhérents de retrouver un terrain de jeu et leurs 

partenaires. Ce lien social est certainement essentiel pour beaucoup. 
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Du côté du gymnase, on se félicite de la réfection du sol des vestiaires, même s’ils sont pour 

l’instant fermés. Nous attendons avec impatience les travaux de réhabilitation des douches et 

des sanitaires. 

 

Pour le côté sportif, à noter le maintien de notre équipe fanion de badminton en nationale 3, les 

bons résultats de quelques jeunes au championnat de Bretagne de badminton, preuve étant 

que la formation dispensée par nos animateurs bénévoles n’a rien à envier à certaines 

structures qui n’ont pas notre fonctionnement. 

 

Devons-nous le rappeler, nos activités sont encadrées par des bénévoles que nous remercions 

encore une fois. Les sections sportives sont toujours très motivées et pleines de projets, c’est un 

dynamisme qui nous fait plaisir. 

 

A noter également la création d’une équipe féminine à la section basket, équipe qui a vu le jour 

à la sortie de confinement, depuis le temps que le gymnase n’avait pas vu de seniors filles, c’est 

que du bonheur. Là aussi, on voit une volonté d’aller de l’avant, c’est plutôt encourageant pour 

l’avenir. Le baseball softball n’est pas en reste avec toujours plus de bénévoles pour encadrer 

les créneaux jeunes. 

 

Le bénévolat étant le nerf de la guerre, plus il y en a, mieux une association comme la nôtre se 

porte bien. 

 

Toutes les sections sportives, nous ne les avons pas toutes citées, ont fait un super job et sont 

restées très mobilisées pour le bien être des adhérents du Foyer. Nous ne pouvons que nous en 

féliciter 

 

Regardons vers l’avant pour faire une nouvelle fois de la saison qui se profile, une saison de 

partage, d’échange, de lien pour tous nos adhérents. 
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2- RAPPORT FINANCIER 2019 
 

Le résultat 2019 
 

Notre résultat d’exercice 2019 est presque à l’équilibre. Toutefois nous constatons une variation 

importante de ce résultat par rapport à celui de 2018.  

Cette évolution s’explique en grande partie par l’activité périscolaire avec notamment la 

modification de l’organisation des TAP. Cette nouvelle organisation a nécessité l’embauche de 

plusieurs animateurs dont les financements ont été pris en charge par la ville de Brest.  

Cette variation s’explique également par les activités enfants sur les temps des vacances qui ont 

remporté un franc succès : plus de 2050 journées enfants sur les activités de l’été : séjours, stage et 

centre des loisirs.  

En ce qui concerne les activités sportives et culturelles, quelques activités nouvelles, des créneaux 

supplémentaires et la mobilisation importante des bénévoles ont permis de continuer à accueillir 

plus de personnes en activité donc à développer notre association et ses produits propres. 

Suite à la modification de notre organisation comptable opérée l’an passé, nous poursuivons la 

consolidation de nos outils : le développement des possibilités offertes par le logiciel libre de gestion 

des activités Noéthys, et l’utilisation des tableaux de  bord pour faciliter notre pilotage économique. 

Le comité directeur a décidé de reconduire les modalités pour favoriser l’accessibilité aux activités 

pour les étudiants et les familles avec plusieurs adhérents. Pour la rentrée prochaine, il a également 

décidé une baisse générale de l’ensemble des cotisations. 

Toutefois, les impacts de la crise de la COVID se font déjà sentir sur notre exercice 2019 puisque 

l’évolution des taux d’actualisation nous ont contraints à réaliser une provision importante pour les 

indéfinités de fin de carrière ou de départ, cela a grandement impacté notre résultat d’exercice. 

Bilan au 31.12.2019 

 
Notre bonne gestion a encore sensiblement amélioré notre fonds de roulement, ce qui nous a 

permis de faire face aux difficultés du printemps 2020.  

Tout d’abord pendant la période d’activité partielle liée au confinement, le comité directeur a 

décidé d’assurer le maintien de salaire pour l’ensemble du personnel.  

Nous avons également tenu à maintenir une programmation des séjours d’été dans un contexte 

sanitaire difficile qui a engendré des coûts d’hébergement importants tout en maintenant les tarifs 

identiques à ceux de l’année passée. 

Ces choix politiques plus les nombreuses incertitudes liées aux impacts de la crise COVID pèseront 

lourdement sur le résultat 2020 et nos réserves. 
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2.2. Le compte de résultat 
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2.3. Le bilan au 31 décembre 2019 
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COMPOSITION DU COMITE DIRECTEUR 

 
Après l’AG du 28 septembre 2019

ABJEAN Roland 

HASCOET Gilles 

HASCOET Laëtitia 

JOUIS Allain 

LARSONNEUR Mauricette  

LEGUEUT Jeannine 

 MOAL Stéphane 

MICHEL Arnaud (démissionnaire) 

PALUD Michel 

PEAN Franck 

TREGO Gwenael 

VELLY Thierry 

 

Membres dits « associés »  

(ne sont pas membres du CD mais sont volontaires pour participer aux réunions) 
 

CABOT Cédric – KARGER Sybille – TANGUY Annaïg 

 

Membres du tiers sortant se représentant : 

           HASCOET Gilles 

    HASCOET Laëtitia 

  VELLY Thierry 

 

 

Candidats au Comité Directeur: 

           TANGUY Annaïg     

 
 

   

 

 

 

 

 

Membres de droit représentants la Ville de Brest : 

En attente de la décision du conseil municipal 

   

Impliquez-vous !!!  

Soyez candidat au COMITE DIRECTEUR 

Ou en tant que « membres associés au CD » 

Faites-vous connaître avant l’AG ! 
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4 - RAPPORT DES ACTIVITES 

 

Les activités se décomposent en trois grands secteurs : 
 

1. Le secteur ENFANCE comprenant tous les accueils de loisirs sur tous les temps 

libres et diverses activités physiques d’apprentissage, 

2. Le secteur SPORTIF que nous identifions en deux groupes d’activités : 

a) Trois sections sportives de compétition en Fédération Française 

(Basketball, Badminton, Baseball/Softball pour enfants et adultes), 

b) Une section multisports avec une possibilité de pratiquer 16 activités 

en cette fin de saison 2018/2019, 

3. Le secteur des activités de loisirs culturels, artistiques pour adultes. 

 

Pour rappel : Toutes les activités sont possibles au Foyer  

avec une seule et unique adhésion/cotisation. 

 

4.1 – LE SECTEUR ENFANCE 

 
1 - LES TEMPS PERISCOLAIRES : 
Le pré et post scolaire  
Cette année, l’équipe de permanents a encore été fortement mobilisée avec 138 inscrits en 
périscolaire à l’école Jacques Kerhoas et 110 à l’école de Kérisbian. Entre 25 et 40 enfants ont 
été accueillis le matin dans chaque école par 2 permanents et entre 100 et 120 le soir par 9 
permanents, excepté le vendredi 
Tout au long de l’année, une équipe de 9 bénévoles a épaulé les permanents afin de permettre 
aux enfants de CP et de CE1, ou à des enfants en difficultés scolaires, un accompagnement dans 
leurs devoirs. En parallèle l’équipe d’animation a proposé des ateliers divers et variés en 
fonction des saisons, du groupe et de leurs envies. Nous planchons actuellement sur un 
nouveau dispositif de soutien, sur le post scolaire, en direction des enfants qui en ont le plus 
besoin avec le partenariat des enseignants et l’aide précieuse des bénévoles 
 
La pause méridienne 
Entre les 2 écoles, environ 280 enfants sont encadrés tous les jours par les ATSEM et les 
permanents. Les équipes se sont attachées tout au long de l’année à proposer diverses activités 
sur ce temps au libre choix de l’enfant telles que le jardinage, des activités physiques et 
sportives ou bien encore de création manuelle ou artistique.  
 
Les Temps d’Accueil Périscolaires (TAP) : 
A l’école J-Kerhoas, 95% des enfants fréquentent les TAP et 90% à Kérisbian. A la rentrée de 
septembre, les horaires des TAP ont été modifiés, ils se déroulent désormais tous les jours de 
15h45 à 16h30, ce qui a amené l’équipe à réfléchir à une nouvelle organisation pédagogique 
prenant en compte ce temps court tout en permettant que celui-ci reste éducatif. Les enfants 
ont donc pu choisir entre différents parcours dont certains étaient à dominante sportive, 
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scientifique ou bien encore artistique. Ces parcours ont fonctionné de vacances à vacances. 
Alors que les adultes appréhendaient ce nouveau fonctionnement, il en ressort, du point de vue 
des enfants que ce rythme leur correspond mieux. L’année 2020 ayant été un peu particulière, 
un certain nombre de projets n’ont pu être menés tels que le carnaval ou bien le label éco-
école. 
 
2 – LE CENTRE DE LOISIRS DU MERCREDI : 
Nous avons démarré l’année avec en moyenne 45 enfants au repas et 55 l’après-midi et nous 
avons vu cette moyenne augmenter au fur et à mesure de l’année pour atteindre jusqu’à 59 
enfants au repas et 69 présents l’après-midi. Depuis septembre, conformément aux obligations 
règlementaires, l’animation du temps du mercredi a été confiée à l’équipe de permanents et 
non plus à des animateurs en contrat d’engagement éducatif ce qui permet une meilleure 
stabilité de l’équipe et facilite la mise en place de projets.  
 
3 - LES TEMPS EXTRASCOLAIRES – LES VACANCES : 
Notre centre de loisirs fonctionne toute l’année et nous avons géré en moyenne 45 enfants par 
jour sur les différentes périodes sauf en fin d’année où la période a été plus calme. 
L’équipe de permanents qui dirige à tour de rôle les différents périodes fait le constat qu’il a été 
encore plus compliqué cette année de recruter les équipes d’animation et donc de préparer les 
projets de chaque période (effet en partie en rapport avec la fin des CEE les mercredis). 
Le temps des vacances est un moment privilégié pour partir à la découverte de sa ville, de son 
département ou de sa région, c’est pourquoi régulièrement les équipes d’animations proposent 
des sorties à la journée. Durant les mois de juillet et d’août les enfants partent même 2 fois par 
semaine, le mardi sur la ville et le jeudi dans le département. Nous constatons d’ailleurs une 
hausse des effectifs les jours de sortie. 
Durant les différentes périodes de vacances, nous avons mis en place des stages ayant 
différentes thématiques tels que kirigami, robotique ou bien encore nature. La participation à 
ces stages est très aléatoire. 
Durant la période estivale 2019, nous avons permis à 87 enfants de partir en séjour à des dates 
et lieux différents, 2 en juillet à Crozon pour les 5/6 ans puis pour les 7/10 ans. Les 10/14 ans 
sont partis 2 semaines à Penthièvre   et 1 à la fin du mois d’août à Tréffiagat dans le Sud 
Finistère. 
 
4 – LES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES : 

Football : 
24 enfants étaient inscrits cette année dans l’activité, nous avons donc proposé 2 créneaux, 1 
pour les 6/7 ans et un pour les 8/10 ans. C’est une activité de foot découverte loisir, c'est-à-dire 
avec une pratique du ballon rond les mercredis après-midi mais sans engager une équipe en 
championnat. L’objectif est de permettre à l’enfant et au groupe de progresser et de se 
confronter les uns aux autres sur une activité appréciée de tous, et ce sans avoir une 
quelconque pression liée aux matchs, aux classements, aux victoires et aux défaites ...   

 
Multisports pour les 5-6 ans :  

Notre créneau de multisports a toujours beaucoup d’intérêt pour l’enfant, notre objectif 
principal est de proposer un panel d’activités et de jeux sportifs afin de développer l’ensemble 
des habiletés motrices des enfants de 5 à 6 ans. Ainsi nos 36 enfants inscrits ont pu découvrir 
sous forme ludique du Handball, du kinball, du floorball, de la gym, du hockey, du basket. Le 
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partenariat avec la FSGT (Fédération Gymnique Sportive du Travail) nous permet de compléter 
nos propositions et de permettre aux enfants d’élargir encore plus et en toute sécurité le 
nombre d’activités proposées. 

 
Multi activités sportives pour les 7-10 ans : 

15 enfants de 7 à 10 ans étaient inscrits cette année dans l’activité. Nous leur proposons des 
exercices adaptés à leur âge pour développer leurs capacités motrices et leur habileté. 
Notre objectif est par la pratique de différents sports leur faire découvrir un intérêt ou une 
passion pour l’un d’entre eux et d’intégrer par la suite une section qui le pratique. 
  
4 – PROPOSITIONS POUR LES 10-14 ans : 
L’accueil des plus de 10 ans les mercredis après-midi n’a pas été reconduit à la rentrée au regard 
des besoins exprimés par les jeunes et des fréquentations. Par contre nous avons pendant les 
périodes de petites vacances proposé des accueils tous les après-midis. Plusieurs fois dans 
l’année des rendez-vous du vendredi avant les vacances ont eu un fort succès. Nous allons l’an 
prochain proposé des rendez-vous en semaine en fin de journée plus réguliers pour essayer de 
mieux répondre aux demandes des jeunes. 
 
5 – L’accueil des enfants des personnels prioritaires et la mobilisation dans le cadre du 
dispositif national du 2S2C : 
 

Dans le cadre de la crise sanitaire de mars 2020, le Foyer s’est mobilisé auprès des équipes 
enseignantes pour assurer l’accueil des enfants des personnels nécessaires à la gestion de la 
crise. Dans un premier temps, la ville a choisi d’ouvrir plusieurs écoles dont Kérisbian et c’est 
dans ce cadre que quelques-uns de nos permanents ont assuré les différents temps d’accueils 
périscolaires.  La ville a ensuite repris la main. 

A la suite du déconfinement et du retour des enfants à l’école avec des contraintes très 
importantes, les enseignants de l’école J-Kerhoas dans un premier temps se sont tournés vers le 
Foyer pour solliciter une aide afin de permettre à un maximum d’enfants de pouvoir reprendre 
le chemin de l’école. Nous nous sommes rencontrés à plusieurs reprises pour essayer de trouver 
la meilleure solution dans le cadre du dispositif 2S2C (sport, santé, culture et civisme). L’équipe 
de permanents s’est fortement mobilisée pour réfléchir notamment au projet d’animation 
possible tout en respectant les règles sanitaires. Nous n’avons pu démarrer que le jeudi 4 juin 
suite à des négociations compliquées avec la ville notamment.  

Le foyer a dû renforcer son équipe pour pouvoir accueillir ces enfants de 8 h à 18h car en 
parallèle nous assurions les temps périscolaires dans les 2 écoles. Entre le 4 et le 19 juin jusqu’ à 
67 enfants de l’école J- Kerhoas et du 15 au 19 juin 17 enfants de l’école de Kérisbian ont été 
inscrits, au total plus de 150 enfants différents.  Durant cette période, des enfants et leur famille 
ont découvert le Foyer et ont ainsi pu découvrir la qualité des diverses animations qui ont été 
proposées. Cette expérience a permis de renforcer les liens avec les équipes enseignantes, 
notamment à J-Kerhoas et donner envie à des enfants de nous rejoindre au centre de loisirs.  
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4.2 - LES ACTIVITES SPORTIVES 
 

1 - LES TROIS ACTIVITES SPORTIVES DE COMPETITION EN FEDERATION FRANCAISE 
 
Les responsables des trois principales activités (Badminton, Basket, Baseball/Softball) sont 
toujours à la recherche d’une plus grande implication des adhérents et des parents dans toutes 
les tâches liées à l’organisation. 
Trop souvent certains adhérents viennent consommer une ou des activités sans en retour 
donner de leur temps. Si tout le monde s’impliquait un peu, d’autres seraient libérés … c’est cela 
l’esprit du Foyer et de l’éducation populaire. 
Il y a malgré tout plusieurs camarades qui sont prêts à poursuivre leurs implications. Qu’ils en 
soient tous grandement remerciés. 
 
1 - BADMINTON : 
 
Cette saison 2019/2020 a connu quelques changements après le départ de 2 membres du 
bureau. Après un démarrage, plutôt calme, la section a trouvé un nouvel essor ! Mais très vite 
stoppée par la crise sanitaire …. 
Nous avons organisé 2 animations : le Bad'owenn et tournois enfant/parent, toujours appréciés 
par les adhérents ! 
Une seule équipe interclub en N3 engagée cette année. La FFBAD a décidé que cette saison 
serait une année blanche, en raison de l’arrêt des rencontres mi-mars. La N3 est donc 
maintenue pour la saison prochaine.  
Du côté des jeunes, Marine et Timothée ont été sélectionnés au stage Dispositif Avenir 
Départemental qui s’est déroulé à Kerisbian. (Accueil de 16 jeunes sélectionnés par le Codep) 
Marine a été sélectionnée par la ligue aux différents TRJ et CIJ de la zone ouest. De bons 
résultats tout au long de cette saison, Marine se qualifie pour la 3ème étape du Circuit Elites 
Jeunes à Maromme. (Rencontre annulée). 
Juste avant le confinement, c’est déroulé le Championnat Bretagne jeunes à Ploemeur.  
4 jeunes sélectionnés : Timothée (benjamin) Marine (benjamine) Mathis (cadet) Maëla (junior). 
3 médailles de Bronze pour le FLSM : Maëla en simple, Marine en simple et double dame ! 
Marine et Timothée ont bénéficié du centre labellisé d'entraînement (C.L.E.), cela représente 4 
heures d’entraînements supplémentaires avec les meilleurs jeunes du département.  
Marine commence bien cette nouvelle saison : elle est sélectionnée pour le Stage Régional 
Jeunes de Détection de Rentrée du 25 au 28 Août 2020 à Ploufragan et au Stage Top Avenir du 4 
au 6 septembre 2020 à Bourges. 
Nos projets pour cette saison 2020/2021 :  

● réorganiser nos créneaux d’entraînement 
● engager 2 nouvelles équipes interclub: (mixte Départemental et en homme D5) 
● organiser un TDJ et/ou Tournoi adulte « la fosse aux lions «  
● Participer en groupe à un tournoi national (Tournois des soldes Troyes)  
● Organiser des moments festifs permettant à tous de s’intégrer à la vie de la section 
● Maintenir les entraînements jeunes et le coaching pendant les divers tournois, afin qu'ils 

participent davantage aux championnats. 
 
Le site Flsm badminton c’est fait un relooking : https://flsmbadminton.wixsite.com/flsmbrest 
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2 - BASEBALL et SOFTBALL : 
Nous étions bien en place à la rentrée 2019 avec un effectif stable, quelques modifications dans 
le bureau, des projets de formations dont une à Brest. Le confinement de mi-mars et 
l'interdiction de reprise des sports collectifs jusqu'au 21 Juin ont gelé complètement notre 
activité Baseball alors que le championnat Régional était sur le point de débuter. 
 
Quelques rencontres Baseball adultes à Foch avant de préparer en salle la saison Régionale 
2020 au printemps qui n'aura hélas pas lieu cette année. 
 
Côté jeunes, le staff s'est étoffé cette année avec l'aide de 2 baseballeurs à chaque séance qui 
ont fait profiter nos jeunes de leurs connaissances techniques et de jeu. 
Des rencontres ont eu lieu contre Lannion, Plougastel et Quimper, avant de suspendre l'activité 
lors des vacances de février. 
 
Le Softball qui se joue dès septembre en gymnase comme en extérieur, était bien parti en début 
de saison, avant d'arrêter toutes activités le 12 mars ! 

- Une première participation à un tournoi international en Septembre, 
- Une première victoire du Phare Ouest Séries en Octobre en salle, 
- Un week-end de formation par le manager de l'équipe de France U21 en Février, 
- Une première place de la poule de l'Open BZH Indoor, les autres matches seront annulés. 

 
Soit 32 matches au total, des rencontres en féminin/masculin et en grande majorité en mixte. 
 
Une place au sec à Festisport et les Vacances Sportives Multisports en Février ont permis à un 
grand nombre d'enfants du Foyer et du quartier de découvrir notre sport. 
 
La formation d'animateurs Fédéraux à Brest a vu 5 de nos adhérents être reçus et ils pourront 
intervenir sur les animations et entraînements futurs. 
 
Fin Juin l'équipe de Softball initie la reprise en douceur de la section tout en respectant le 
protocole sanitaire de reprise. 
 
Nous reprenons le gant, la batte et le chemin du terrain du Bergot pour l'été tous les mercredis 
en attendant la rentrée et la JPO et en espérant une reprise du championnat de Bretagne en 
toute sécurité. 
 
3 - BASKET : 
La section Basket, après avoir terminé, comme pour tous les sports, sa saison de manière 
prématurée, se porte très bien. 
 
Nous avons su parfaitement rebondir suite à la crise du COVID-19… les autres clubs venant 
même prendre conseils auprès de notre “petite” structure. 
L’avantage d’être un petit c’est aussi l’agilité.  
Nous avons su démontrer cela en permettant à nos jeunes adultes et adultes de reprendre les 
entraînements au plus tôt et de manière sécurisée, après mise en place d’un protocole en 
concertation avec le foyer et la ville, puis de façon un peu plus active avec le nouveau protocole 
de la Fédération Française de Basket Ball. 
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Nous continuons également à développer le club. 
 
Nous fidélisons et attirons de nouveaux licenciés et encadrants.  
Pour preuve nous arriverons cette saison à maintenir nos équipes, à avoir 2 équipes U20 (3 
arrivées de joueurs à potentiel en provenance d’autres clubs) ainsi qu’une équipe de séniors 
féminines... disparues du club depuis… longtemps.  
Là aussi, les filles ont un très bon niveau (pré-régional pour certaines venant des “gros” clubs de 
la Métropole mais aussi des niveaux moins élevés… et en complément, la parfaite alchimie 
entre jeunesse et expérience). Leurs matchs, doublés à ceux des garçons promettent encore un 
regain de vivacité et d’ambiance au sein du club. 
  
Nos équipes jeunes quant à elles perdurent et c’est bien là l’essentiel.  
Consolider nos fondations pour permettre à toutes et tous de jouer dans notre “petit” club… qui 
grandit encore et toujours.  
Tous effectifs (FFBB et Loisirs) confondus, nous allons avoisiner les 90 licenciés et les Week-End 
à Kérisbian seront parfois très animés. 
 
Le championnat FSGT, par nos 3 équipes séniors loisirs, est particulièrement bien représenté. 
Nos compétiteurs loisirs du jeudi soir excellent toujours tant sur la partie sportive qu’extra 
sportive. 
 
Nos U9 et U11 poursuivent l’aventure dans une très belle dynamique. 
Notre équipe U13 perdurera la saison prochaine également grâce à une entente avec l’AL 
Coataudon. Une manière de maintenir notre vivier de jeunes joueurs et encore une fois leur 
permettre de continuer à pratiquer leur sport favori. 
Nous cherchons également une solution de maintien de notre équipe U15 qui était un peu juste 
en effectif l’an dernier. 
 
Il nous reste encore de la place dans nos équipes (U9, U11, U13, U20, Séniors Gars, Séniors 
Filles, Séniors Loisirs) donc il ne faut pas hésiter à pousser les portes du gymnase Kérisbian et 
venir tester le basket-ball que ce soit en loisir ou en compétition (le tout dans une excellente 
ambiance). 
N’hésitez pas non plus, bien sûr à venir supporter nos jeunes les samedis après-midi et nos 
équipes séniors les samedis soir et dimanches. 
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2 – LA SECTION MULTISPORTS  
 

Affiliée à la Fédération Sportive et Gymnique du Travail, notre association omnisport gère sous 
une même organisation plusieurs disciplines sportives permettant la découverte et la pratique 
de diverses activités physiques. 

Avec une adhésion/cotisation unique, toutes les pratiques sont possibles en fonction des places 
disponibles. Elles se déroulent soit en compétition, soit pour le plaisir, ou encore pour se 
maintenir en « bonne forme ». 

Nombreux sont ceux qui ont plusieurs activités au Foyer, c’est tout le sens de notre association 
qui n’est pas une juxtaposition de sections qui s’ignorent mais un club omnisport qui offre la 
possibilité de pratiquer plusieurs activités. 

Le Foyer met aussi à la disposition de ses adhérents un espace libre d’accès sans encadrement 
avec quelques appareillages (vélo, elliptique, rameur...) permettant un entretien physique ou en 
renforcement musculaire. Il est ouvert uniquement aux adhérents. 

Les nombreuses activités encadrées par des bénévoles sont présentées par leur responsable : 

 
1 – BADMINTON :  
Plusieurs de nos créneaux sont destinés à ceux qui veulent partager la « balle à plumes » pour le 
plaisir sans s’engager en championnat ou en compétition individuelle. Ainsi il est possible de 
jouer quel que soit son niveau pour se détendre et faire du sport mais tout en faisant quelques 
petits matchs pour se mesurer à l’autre. Certains créneaux sont plus spécifiques comme le sport 
en famille le dimanche après-midi notamment. 
 
2 – BASKETBALL : 
Comme depuis déjà quelques années, le Foyer à une et quelquefois deux équipes de basket 
loisirs engagées dans le championnat loisirs FSGT. Les matchs mixtes qui se déroulent en 
semaine sont bien sûr disputés mais dans un bon esprit. Le PPVR qui suit les rencontres est 
toujours très apprécié. Le championnat démarre et se finit toujours par des rassemblements. 
 
3 – BASEBALL / SOFTBALL  
Un petit nombre de passionnés de la « balle cousue » pratique uniquement en loisir en 
participant aux divers entrainements mais pas aux compétitions. Les jeunes pour lesquels il n’y a 
pas de championnat pour l’instant ne sont donc pas engagés en équipe mais participent au 
cours de l’année à plusieurs matchs amicaux avec les clubs environnants.  
 
4 - FOOT EN SALLE : 
Les joueurs loisirs (accompagnés de temps en temps des joueurs des équipes engagées dans le 

championnat FSGT) s’entraînent habituellement le samedi de 14h à 16h30 ou le dimanche de 

14h à 16h30 (à Kérisbian si indisponibilité de salle). En effet, nous n'avons pas de salle fixe 

attitrée mais la ville met à disposition une des salles de Brest avec un créneau prévisionnel de 

l'ordre de deux mois. Les salles proposées étant principalement Tissot, Jacquard et Bellevue. 

Via une organisation Doodle, nous planifiions et communiquons aux joueurs ; généralement 

nous disposons d'un socle ferme de 8 participants (le minimum pour valider la séance) sur un 

effectif possible d'une quinzaine de joueurs actifs. Nous retrouvons via cette organisation une 
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ambiance de foot entre "amis" avec une entente cordiale sans le côté compétition mais tout de 

même pimenté d'un certain niveau de jeu. 

Bien sûr tout nouveau joueur (quel que soit son niveau) serait un plus afin d'avoir un pool de 

joueurs plus grand. Malheureusement, il reste à déplorer plusieurs blessures (entorses, 

élongations, déchirures...) caractéristiques de ce sport mais certaines auraient pu être évitées 

au vu de l'état général de certains terrains par temps de pluie 

 
5 - GYMNASTIQUE D’ENTRETIEN : 
 
Une année particulière pour notre activité puisque les cours ont été arrêtés le 15 mars. 
Hélène s'est jointe à l'équipe des animatrices Bernadette, Micheline, Sybille et Marie pour 
animer les cours de gym. 
80 personnes inscrites sur les 3 créneaux horaires proposés. A noter que les horaires du jeudi 
ont été légèrement modifiés en cours d'année afin de rééquilibrer les groupes. 
Marie a, depuis cette année, la responsabilité de l'activité. Les animatrices échangent 
régulièrement pour proposer aux adhérent(e)s des cours attractifs avec des approches 
différentes dans une atmosphère conviviale, 
Assurer une bonne forme physique à tous et permettre de développer les relations humaines 
sont des facteurs qui nous semblent essentiels. 
Ces cours ne pourraient être dispensés sans l'appui de Jo Robert, animatrice de la FSGT, qui, une 
fois par mois, nous forme dans les locaux du Foyer.  
 
6 – MARCHE AQUATIQUE : 
2019/2020 - quatrième saison de marche aquatique. 
Le nombre des inscriptions reste limité à 50 pour faciliter les déplacements dans l'eau et 
bénéficier au maximum des exercices. 
Cette année, les adhérents ont été très motivés durant le premier trimestre avec une moyenne 
par séance de 22 personnes. Durant le second trimestre la moyenne a chuté à 17, ce qui reste 
honorable avec une eau beaucoup plus fraîche. L'interdiction d'accès aux plages a mis fin 
brutalement à l'activité en mars. 
Après le déconfinement, un petit groupe d'irréductibles s'est retrouvé pour quelques séances 
en eau fraîche en respectant un nombre limité à 10 personnes. 
Nous espérons tous reprendre l'activité en septembre, peut être avec des précautions 
supplémentaires, mais toujours dans la bonne humeur et si possible avec les festivités 
habituelles. 
 

7 - MARCHE NORDIQUE : 

Cette année 14 personnes inscrites dans cette activité. Un bon groupe homogène, bien motivé 

et assidu pour notre rendez-vous du mercredi matin.  

Marche rapide de 9h30 à 11h30 dans les environs : bois du Costour, Vallon, Plougastel... 

malheureusement stoppée en raison du Covid 

La reprise de la nouvelle saison est attendue avec impatience en fonction de la situation 

sanitaire. 
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8 - NATATION : 

Du côté des adultes, cette année l’activité natation a enregistré de nouvelles inscriptions. La 
fréquentation a été satisfaisante et régulière, 50 personnes sont inscrites, malheureusement 
comme pour toutes les activités du Foyer la saison s’est terminée courant mars à cause du 
coronavirus, nous espérons pouvoir reprendre mi-septembre. 
Du côté des enfants, c’est grâce à l’implication de bénévoles et de parents que nous pouvons 
assurer l’encadrement de ces séances, tous les mardis soir de 19h30 à 20h30, dans la 
convivialité et la bonne humeur. Un appel aux bonnes volontés est lancé à chaque rentrée pour 
constituer l’équipe. 39 enfants sont inscrits dans l’activité. L’effectif est un peu en baisse, depuis 
les nouveaux rythmes scolaires et ce malgré un créneau avancé d'une demi-heure. Par contre 
cela nous permet de travailler différemment notamment en apportant plus de temps individuel 
à chaque enfant. 
Un maître-nageur sauveteur est recruté pour assurer la sécurité du bassin.  
Comme pour la natation adultes l’activité a dû être interrompue courant mars,  

 
9 - PETANQUE : 

Cette année 35 personnes sont inscrites dans l’activité dont 7 féminines. Elles se retrouvent les 
mardis, jeudis et samedis de 14 h à 17 h y compris en été. Les jeux de cartes et dominos sont les 
activités de substitution lors des journées de mauvais temps. Dans l’année nous organisons 
quelques réunions festives pour fêter les anniversaires et autres évènements… En juin, 
malheureusement nous n’avons pas pu faire notre traditionnelle sortie resto à cause des 
problèmes sanitaires ! Et en été notre journée grillades n’aura sans doute pas lieu pour les 
mêmes raisons. Nous pratiquons la pétanque dans un cadre de loisir et non de compétition et 
bien évidemment nous accueillons tout(e) nouvel(le) adhérent(e) même débutant ou 
débutante. Après une pause obligée due au confinement nous avons repris le chemin du Foyer 

 
10 - RANDONNEE PEDESTRE : 

83 personnes étaient inscrites dans l’activité. L’activité a été interrompue à cause du 
coronavirus. Nous reprendrons la randonnée dans les mêmes conditions que les autres années 
si tout va bien. 
 Le Mardi 13 h 30 pour 7 à 9 kms. 
 Le Dimanche 9 h 30 pour 15 à 16 kms avec pique-nique. 
 Le Mardi nous sommes aux environs de 35 participants et le Dimanche une vingtaine. 
 Port du masque obligatoire dans les voitures pour tout le monde. 
 
11 – SPORT DETENTE : 

29 personnes sont inscrites dans l’activité cette saison. 
La seule activité pratiquée est le badminton et quelques nouveaux sont venus échanger des 
volants et y reviennent régulièrement.  
Comme pour beaucoup d’entre nous, la période passée s'est avérée néfaste pour notre activité. 

Mais, c'est avec joie et soulagement que la reprise s'est faite, après bien des doutes... Les plus 

anciens sont déjà là et vont continuer à s'entrainer pendant l'été, pour être en forme à la 

rentrée, en souhaitant très fort la fin de ces tristes moments et l'arrivée de nouveaux adhérents 

qui seront bien accueillis (comme il se doit ! ). 
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12 – TENNIS : 

L’activité Tennis compte 15 adhérents. Onze joueurs font le championnat FSGT départemental 
et quatre pratiquent le tennis en loisir. Mais la compétition s'est arrêtée brusquement à cause 
du covid nous n’avons donc pas d'information sur le classement. A par cela il y a toujours une 
bonne et agréable ambiance 
 
13 - TENNIS DE TABLE : 

Cette saison nous étions une trentaine de personnes, dont sept féminines, à jouer au tennis de 
table. La section ne pratique que le ping-pong loisir. Les entraînements se font le lundi de 9h30 
à 11h30 et le lundi après-midi de 14h à 16h. Le mercredi matin de 9h30 à 11h30, et le dimanche 
de 10h00 à 12h00. N’hésitez pas à venir nous rejoindre. 
 
14 - VOILE : 

Avec une vingtaine de personnes, l’effectif est stable dans la section. La moitié a participé de 
façon régulière en automne et jusqu’au confinement. La section avec les autres associations 
voile de la FSGT ont pu s’adapter et s’organiser en respectant les règles sanitaires, pour 
reprendre la mer les derniers week-ends de juin ainsi que les mercredis soir de l’été. 
Nous n’avons qu’un seul bénévole volontaire du foyer pour assurer à tour de rôle avec les 
autres associations la sécurité sur l’eau. Appel à volontaire pour le seconder et permettre à tous 
de naviguer en sécurité. 
 
15 - YOGA RELAXATION pour débutants : 

Alors que le yoga se déroulait dans la bonne ambiance habituelle, c’est avec regret que nous 
avons été obligés d’écourter la saison dès la mi-mars lors de l’apparition de ce satané virus qui 
est venu tout contrarier. 

Vu le succès que rencontre cette activité il serait souhaitable de former de nouvelles 
animatrices (ou animateurs) ; appel est encore fait aux bonnes volontés, car nous ne sommes 
que deux pour assurer trois créneaux de yoga et un de relaxation. 

Il faut noter que ces deux activités regroupent environ 80 à 85 personnes. 

 
16 - ZUMBA ET JUMPING FITNESSS 

L’activité Zumba a pu continuer grâce à l’implication d’Yvan et à son tonus… 32 personnes sont 
inscrites dans l’activité, qui fonctionne le lundi, le jeudi et vendredi. Une activité très rythmée 
tout en musique avec toute une panoplie d’exercices physiques, d’autre part Yvan a mis en 
place des séances de zumba step qui se déroulent au Foyer le lundi de 20h à 21h, et de fitness le 
jeudi de 20h à 21h. 24 personnes sont inscrites pour cette dernière activité 
Malheureusement toutes ces activités ont été interrompues brutalement comme toutes les 
activités du Foyer à cause du coronavirus. Nous reprendrons en début d’année en établissant un 
protocole sanitaire 
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4.3 - LES ACTIVITES DE LOISIRS 

CULTURELS, ARTISTIQUES POUR ADULTES 
 

1 – ANGLAIS 

Deux niveaux se sont succédés le samedi matin : les débutants se sont retrouvés de 9h00 à 
10h00 et le groupe intermédiaire de 10h00 à 11h00, soit une vingtaine « d’étudiants ».  

Cette activité est proposée pour les personnes qui ont du mal à s’exprimer en anglais, pour 
celles qui sont frustrées de ne pas tout comprendre et qui souhaite évoluer 
professionnellement en préparant des examens (tels que le TOEIC) ou encore pour échanger 
lors de voyages ou apprendre la langue anglaise à ses petits-enfants. C’est un moment de 
grande convivialité où l’apprentissage de l’anglais de tous les jours se fait en s’amusant.  

Le débutant ou l’intermédiaire découvre ainsi de nouvelles cultures au travers de documents 
vidéo visuels et développe ses capacités à se débrouiller en terre inconnue. Pour les anciens 
anglicistes, le confinement m’a fait découvrir de nouveaux sites d’anglais que je souhaite 
vivement partager !  

 

2 - AQUARELLE : 

Avec 21 personnes inscrites, nous étions au maximum de nos possibilités d’accueil et ne 
pouvions pas cette année accepter de nouveaux adhérents. 
Si les amateurs d’aquarelle restent les plus nombreux, le pastel sec et l’encre font de plus en 
plus d’adeptes. 
C’est le jeudi après-midi que nous nous réunissions, le confinement a mis fin à notre activité. 
 

3 - ART FLORAL : 

Gwenaëlle ayant désiré d’arrêter momentanément l’art floral, Loïc a souhaité que l’activité ne 
s’arrête pas, au cours d’une réunion il a été décidé que nous allions refaire les bouquets que 
nous avions déjà réalisés.  Nous avons lancé un appel aux volontaires et 20 personnes ont 
répondu favorablement. Nous avons fait 2 groupes et nous nous réunissons 1 fois par mois le 
mardi. Le 1er groupe est à 13h30 et le second à 16h30. 
Nous espérons le retour de Gwenaëlle car sa touche personnelle et son savoir-faire nous 
manque beaucoup. 
 

4 - BELOTE : 

Lancée en 2018 avec un petit groupe, l’effectif s’est étoffé en 2019 avec une douzaine 
d’amateurs.  Nous souhaitons relancer cette activité à la rentrée, le vendredi après-midi, ce qui 
permet à certains d’entre nous de s’initier aussi au tarot le lundi après-midi.  N’hésitez pas à 
nous rejoindre dans une ambiance amicale et détendue. 
Nous serons ravis d’accueillir de nouveaux participants, débutants ou pas.  
Bien entendu, cette reprise sera soumise aux difficultés liées au covid et ne pourra se faire 
qu’en toute sécurité. 
 

5 - CLUB PYRAMIDE : 

Le club a été bien perturbé avec ce maudit COVID. Depuis le 15 mars tous les tournois auxquels 
nous devions participer, ont été annulés (8 au total dont celui de Brest programmé le 10 mai) , 
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le Festival de Printemps fin mai aussi !!! Espérons que la rentrée se fera dans les meilleures 
conditions. 
Possibilité de jouer au Foyer le jeudi soir ??? 
Merci aux personnes qui se sont investies pour égayer cette période "CANARD CONFINE" 
 

6 - CHANT : 

Tous les jeudis 27 chanteuses se retrouvent pour interpréter des chansons d’hier et 

d’aujourd’hui. Le groupe participe généralement à la galette républicaine, le repas convivial en 

mars, « Vivre sa retraite à Saint Marc » en mai et le « printemps des chorales qui regroupe les 

groupes de chant du quartier, malheureusement à cause de la pandémie du coronavirus, la 

saison s’est terminée très tôt et les chanteuses n’ont pu participer qu’à la galette républicaine. 

Un autre groupe de chant composé de 17 personnes fonctionne également les mardis après-

midi, tous ont plaisir à se retrouver pour passer un après-midi en chansons. Quelques 

différences entre nos deux groupes de chant : celui-ci est mixte et son répertoire est composé 

de chansons françaises plus récentes. 

 

7 - CLUB DETENTE : 

Lieu de rencontres et de discussions pour nos plus anciennes adhérentes qui sont au nombre de 

3 cette année. Elles apprécient de se retrouver régulièrement, de faire la causette et de jouer 

aux dominos tous les jeudis après-midi et de finir par une petite collation. Elles organisent aussi 

quelques sorties restaurant le midi. 

 

8 – PHOTO 

La section photo du Foyer Laïque de Saint Marc a repris du service en septembre 2019. 
Après une vague importante de personnes intéressées (18 personnes dès septembre), notre 
groupe s’est stabilisé à 13 participants réguliers. 
 
Cette première année a été une année de découverte et de mise en place. L’objet initial de cette 
section était de regrouper toute personne s’intéressant à la photo afin d’y apporter son 
expérience et de bénéficier de celle des autres membres pour évoluer dans cette passion. 
 
La demande majoritaire des membres était un peu différente. En effet, la plupart des membres 
venait ici pour apprendre à utiliser son appareil photo et apprendre à faire de la photo. Grâce 
aux interventions des plus expérimentées, les principes de base de la prise de vue ont pu être 
abordés. Nous reviendrons sur l’apprentissage de la photo lors des prochaines saisons. La mise 
en place de thèmes hebdomadaires nous a permis de nous essayer à la prise de vue et de 
présenter à chaque séance nos travaux au reste du groupe pour une critique constructive. 
 
Une exposition de nos travaux devait avoir lieu en mai 2020 mais le confinement est passé par 
là… Après ce premier essai, je vais reconduire l’expérience pour la saison 2020-2021. J’espère 
trouver quelques personnes prêtes à encadrer des ateliers ponctuels ou réguliers pour 
m’assister. 
 
Les séances auront lieu, comme l’an dernier, le mardi soir, de 19h00 à 20h30 au foyer dans le 
respect des règles sanitaires. La première séance aura lieu le mardi 08 septembre 2020. 
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9 - LOISIRS CREATIFS : 

15 personnes se retrouvent les vendredis après-midi pour leur activité de confections diverses : 

de poupées en serviettes, décorations de Noël, « Quilling »… Le principe est basé sur le partage 

de savoirs, un peu de bla bla et surtout de la bonne humeur voilà la réussite. Vous pouvez venir 

nous rejoindre avec des idées nouvelles. 

 

10 – MULTIMEDIA : 

Cette année, 114 personnes sont inscrites dans la section, soit 4 de plus que l’an passé.  

La pyramide des âges va de 38 à 92 ans dont un groupe plus important de 60 à 80 . 

le groupe supplémentaire créé 2019 le mercredi matin a permis d'équilibrer les groupes. Nous 

avons donc 15 groupes qui fonctionnent pour l’apprentissage sur PC (tous les jours du lundi au 

vendredi matin et soir) encadrés par 9 animatrices et animateurs  

2 groupes pour les tablettes, le mardi matin avec du présence aléatoire.  

Un petit groupe de la section participe tous les ans au « Festival de la soupe » afin de mettre en 

ligne les recettes. Notre photographe attitrée Micheline et nos vidéastes Erwan et Jean Pierre 

Pinter sont aussi de la partie ainsi qu’une intervieweuse. 

 

En décembre nous avons organisé un pot où 80 personnes étaient présentes.  

Malheureusement l'année n'a pu se finir par un moment convivial dû aux conditions sanitaires 

L’appel à projets multimédia ville de Brest portera sur le renouvellement des derniers 

ordinateurs sous Windows 7.  

Le nombre de personnes inscrites est toujours important, c’est sûrement unique à Brest !  

Merci à toute l’équipe de bénévoles. 

 

11 – POTERIE 

L’atelier poterie est ouvert le lundi soir de 20h à 22h et le jeudi après-midi de 13h30 à 15h30 ou 

de 16h30 à 18h30. 24 personnes se retrouvent pour créer et apprendre, dans des relations 

d’échange et d’aide. L’apprentissage se fait par le partage des savoirs. Les réalisations des 

autres sont aussi des sources d’inspiration. Quelques inscriptions sont encore possibles. Nous 

serions heureux de vous accueillir à cette activité créative dans une ambiance conviviale. 

 

12 - SCRABBLE : 

9 personnes se retrouvent tous les lundis après-midi de 14h à 16h  pour passer un bon moment 

en jouant avec les mots et les lettres. 

 

13 - « SOLIDARITE, TRAVAUX D’AIGUILLE » TRICOT, BRODERIE, CROCHET… 

14 personnes de retrouvent  le samedi après-midi de 14h à 17h tous les 15 jours. Le planning 

des samedis est affiché dans le hall en début de trimestre. Cette activité est ouverte à tous. 

Venez passer un moment agréable en groupe, soit avec un ouvrage personnel, soit en  tricotant, 

crochetant pour réaliser des ouvrages (layette, couvertures, bonnets, chaussettes…) qui sont 

offerts à la Croix Rouge ou autres associations caritatives. Nous acceptons bien sûr, les restes de 

laine non utilisés pour continuer notre action 
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14 – TAROT : 

La section TAROT de cette année a vu le nombre d’adhérents augmenté à 44 joueurs inscrits.  

 

Les jeux se déroulent le lundi de 14h à 17h00 et le jeudi de 14h à 17h00 puis de 20h à 23h00. 

La journée de lundi est toujours la plus importante avec une moyenne de 16 à 28 joueurs, alors 

que le jeudi après-midi, nous trouvons une moyenne de 8 à 12 joueurs et le jeudi soir, la 

moyenne se chiffre entre 12 et 18 joueurs. Chacun vient selon ses impératifs et disponibilités et 

toujours dans une ambiance chaleureuse et bienveillante...  

 

Les débutantes de cette année ont pu bénéficier des conseils avisés des autres joueurs et 

maintenant elles ont leur place avec les plus anciens… malheureusement leur élan a été coupé 

courant mars au regard des conditions sanitaires imposés au pays pour cause de CODIV-19. Le 

jeu a été interrompu pour tous et rendez-vous a été pris pour la rentrée prochaine si tout va 

bien !!! 

 

Malgré tout, un concours a pu avoir lieu en début d’année à l’occasion de la galette des rois et 

les autres RDV prévus (repas section et autre concours) ont du être annulés. 

 

15 - LES VOYAGES ET SEJOURS ADULTES : 
Le voyage prévu à Saint-Malo en septembre 2019 a été reporté au mois de mai 2020 par 
manque de participants, c’était bien sûr sans prévoir qu’il y aurait un méchant virus qui 
remettait tout en cause. 

Pour la même raison la sortie à la journée prévue en mai a été annulée. 
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4.4 - LES PRATIQUANTS PAR ACTIVITE 
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 5 - LA VIE FEDERATIVE  
 

 

 

 

La participation à la vie de nos différentes fédérations affinitaires est essentielle 

pour l’avenir des fédérations elles-mêmes, pour l’avenir de l’Education Populaire donc 

pour celui du Foyer. C’est ensemble, en défendant les valeurs qui nous sont 

communes que nous arriverons à proposer d’autres formes d’engagement et de 

pratiques à nos adhérents et pratiquants. 

Nous œuvrons :  

 

AVEC LA FSGT :  

Dans le cadre d’une charte de partenariat : 

● Préparation, organisation et mise en œuvre de « Festi’Sport » 

● Accompagnement des pratiques et formation des bénévoles  

● Formation aux gestes de premiers secours. 

 

 

 

AVEC LES FRANCAS : 

 

● Chaque année nous participons au concours d’affiches réalisées 

par les enfants « Agis pour tes droits », ou aux opérations 

nationales relayées par le local. 

● La participation de nos permanents à l’encadrement des stages 

BAFA et BAFD sur Brest. 

● Formation de nos animateurs BAFA 

 

 

 

 

AVEC LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT FOL 29 

 

● Nous agissons avec la Ligue de L’enseignement FOL29 sur des 

engagements communs pour la vie associative. 

● Nous déléguons toute la partie de la gestion des salaires des 

personnels. 

 

 

  

 

http://www.sportfsgt29.asso.fr/ 

 

 

http://www.francasbzh.fr/ 

 

http://www.fol.infini.fr/ 
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6 - LA VIE ASSOCIATIVE  

ET LES DIVERSES ANIMATIONS 

 

La Communication  
 

La communication est essentielle dans une association composée d’un nombre très important 

d’adhérents.  

« LE CANARD DU FOYER » que nous essayons de réaliser chaque mois a pour objectif 

d’annoncer les événements des activités et de l’association en général. 

Cette année, 7 numéros d’un Canard « confit né » ont permis de maintenir le lien avec les 

adhérents, de proposer des ressources en ligne aux familles et de sourire un peu…  

Quant à « LA LETTRE DU FOYER » qui parait deux fois par an, elle a pour but de valoriser 

les projets et aborder des « sujets de fond » sur la vie de l’association et de l’éducation 

populaire. 

Le site internet est visité par une centaine de personne chaque jour en période active. 

Grâce à l’implication de quelques bénévoles il est mis à jour régulièrement. Il devrait faire 

l’objet d’un relookage prochainement. 

Les animations diverses 
 

Tout au long de l’année et en dehors des activités régulières, des initiatives diverses 

sont organisées par les responsables d’activités ou plus globalement pour l’ensemble 

des adhérents et cela pour le bien-être de tous.  

Ces contributions des uns et des autres mettent également en évidence le dynamisme 

des militants et bénévoles. 

Un collectif qui regroupe les animateurs et animatrices de diverses activités propose 

aux adhérents de se retrouver à l’occasion de manifestations variées : 

● Le « Festival de la soupe » du quartier de Saint-Marc, 

● Des expositions de peintures, photos, dessins à la CAFET, 

● La « Galette Républicaine » du Foyer qui s’adresse aux plus anciens, 

● L’animation sportive « FESTISPORT » organisée conjointement avec la FSGT, 

 

Cette année, le satané virus ne nous a pas permis de faire tout ce qu’on avait prévu !! 
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FOYER LAIQUE DE SAINT MARC  
ASSOCIATION LAIQUE D’EDUCATION POPULAIRE 

Siège social : 12 Rue Docteur Floch 29200 BREST 

Tél : 02 98 02 14 80 – flsm2@wanadoo.fr 
 

Article Premier : présentation de l’association 

Le F.L.S.M est une association d’éducation 

populaire qui a pour objet de permettre aux 

habitants du quartier de s’organiser par  

eux-mêmes. 

Cette association adhère en particulier à la 

Société des Patronages Laïques Municipaux de 

la Ville de Brest, à la Ligue Française de 

l'Enseignement et de l'Education Permanente, à 

la Fédération Sportive et Gymnique du Travail 

et aux FRANCAS. 

Elle est régie par la Loi du 1er Juillet 1901. 

Son siège social est fixé au 12 rue Docteur Floch 

à BREST. 

Article Premier : Présentation de l’association 

Le Foyer Laïque de Saint-Marc est une association 

d’éducation populaire qui contribue au développement 

d’activités répondant aux besoins de la population et 

permet aux habitants de s’organiser par eux-mêmes. 

L’association, régie par la loi du 1er juillet 1901, adhère 

à la Société des Patronages Laïques Municipaux de la 

Ville de Brest, à la Ligue de l'Enseignement, à la 

Fédération Sportive et Gymnique du Travail, aux 

FRANCAS. 

Son siège social est fixé au 12 rue Docteur Floch à 

BREST. 

 

 Article 2 : Principe fondateur 

Le Foyer Laïque de Saint-Marc repose sur le pilier de la 

laïcité. 

Dans le strict respect de ce principe, il est demandé, 

dans le cadre des activités du Foyer, aux adhérents, aux 

administrateurs ainsi qu’à tout usager du Foyer, de 

s’abstenir de toute propagande politique et de toute 

forme de prosélytisme. 

Le Comité Directeur pourra se saisir, ou être saisi, si un 

manquement à ce principe de laïcité était constaté. Une 

exclusion pourra être prononcée s’agissant d’un 

adhérent. Dans le même ordre d’idée, les usagers 

occasionnels pourront être écartés. 
Article 2 : les buts de l’association 

Ouvert à tous publics, elle s’attache à mettre en 

œuvre des activités socioculturelles et sportives 

en cohérence avec son projet politique et son 

projet éducatif, avec le souci constant de faire en 

sorte que le temps libre soit celui de la prise de 

responsabilités, de la créativité et de l’initiative 

et non celui de l’exclusion. 

Son action a pour ambition de contribuer à faire 

en sorte que le monde d’aujourd’hui soit basé 

sur les valeurs humanistes où priorité est donnée 

au citoyen en mettant en œuvre : 

• La démocratie participative comme étant la 

forme la plus aboutie d’organisation sociale 

permettant à tous de contribuer à la vie 

politique de la cité 

Article 3 : Buts de l’association 

Ouverte à tous publics, l’association s’attache à mettre 

en œuvre des activités éducatives, culturelles et 

sportives en cohérence avec son projet éducatif, avec le 

souci constant de faire en sorte que le temps libre soit 

celui de la prise de responsabilités, de la créativité et de 

l’initiative et non celui de l’exclusion. 

Son action a pour ambition de contribuer à faire en sorte 

que le monde d’aujourd’hui soit basé sur les valeurs 

humanistes où priorité est donnée au citoyen en mettant 

en œuvre : 

• La démocratie participative comme étant la forme 

la plus aboutie d’organisation sociale permettant à 

tous de contribuer à la vie politique de la cité, 

• L’éducation comme facteur d’épanouissement 

permettant à chacun de construire son devenir, 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Projet de révision des statuts  

 

 

 

7 - DOCUMENT ANNEXE 
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• L’éducation comme facteur 

d’épanouissement permettant à chacun de 

construire son devenir 

• La laïcité fondée sur le respect des personnes 

et des différences ; elle seule est susceptible 

de libérer l’individu de toute idée 

d’aliénation 

• La solidarité envers tous pour que personne 

ne soit exclu de la cité. 

Il situe son action dans le soutien à l’école laïque 

et dans le développement de toutes les œuvres 

d’éducation populaire et laïque. 

• La laïcité fondée sur le respect des personnes et des 

différences ; elle seule est susceptible de libérer 

l’individu de toute idée d’aliénation, 

• La solidarité envers tous pour que personne ne soit 

exclu de la cité. 

L’association situe son action dans le soutien à l’école 

publique et dans le développement de toutes les œuvres 

laïques d’éducation populaire. 

 

Article 3 : Les membres de l’association 

Le Foyer Laïque se compose de membres 

adhérents à jour de leurs adhésions - électeurs à 

l’Assemblée Générale – et de membres non 

adhérents. 

Pour les enfants et jeunes de moins de 16 ans, 

les parents sont adhérents. 

Des membres d'honneur peuvent être choisis par 

l'Assemblée Générale sur proposition du Comité 

Directeur. 

Article 4 : composition de l’association 

Le Foyer Laïque de Saint-Marc se compose de membres 

adhérents, d’enfants de moins de 16 ans. 

Pour les enfants de moins de 16 ans, c’est l’un des 

parents qui est adhérent. 

Des « membres d'honneur » peuvent être choisis par 

l'Assemblée Générale sur proposition du Comité 

Directeur. 

 

Article 4 : L’Assemblée générale ordinaire 

L'Assemblée Générale du Foyer Laïque se 

compose de toutes les personnes de 16 ans et 

plus à jour de leur adhésion. 

Sont électeurs tous les membres âgés de plus de 

16 ans à la date de l'Assemblée Générale. 

Elle se réunit au moins une fois chaque année à 

une date fixée par le Comité Directeur dans un 

délai imparti par la loi. 

Elle est convoquée par affichage ou voie de 

presse. 

Son ordre du jour comporte : 

• La présentation du rapport moral et du 

rapport d’activités. 

• La présentation du rapport financier de 

l’exercice clos. 

• Le vote des différents rapports 

• L'élection du tiers sortant. 

• Toute autre question soumise au 

Président par courrier au moins 8 jours à 

l'avance. 

• L’Assemblée Générale détermine la 

politique générale de l’association et 

délibère sur les questions mises à l’ordre 

du jour. 

 

 

 

 

Article 5 : Assemblée générale ordinaire 

L’Assemblée Générale détermine la politique générale 

de l’association et délibère sur les questions mises à 

l’ordre du jour. 

L'Assemblée Générale du Foyer Laïque de Saint-Marc 

se compose de toutes les personnes de plus de 16 ans et 

à jour de leur adhésion à la date de l'Assemblée 

Générale et de personnes invitées par décision du 

Comité Directeur. 

Sont électeurs tous les membres adhérents âgés de plus 

de 16 ans à la date de l'Assemblée Générale. 

Un électeur peut donner procuration à un électeur 

présent, en établissant un document écrit et signé, dans 

la limite d’une seule procuration par électeur présent. 

L’Assemblée Générale se réunit au moins une fois 

chaque année à une date fixée par le Comité Directeur. 

Les adhérents sont conviés à participer à l'Assemblée 

Générale par courrier électronique, par affichage et/ou 

par voie de presse. 
L’ordre du jour de l'Assemblée Générale comprend :  

• Les présentations du rapport moral, du rapport 

financier de l’exercice clos et le rapport du 

Commissaire aux Comptes, le rapport d’activités, 

• Le vote des rapports moral et financier ainsi que le 

vote de l’affectation du résultat financier, 

• L’élection du tiers sortant au Comité Directeur. 

Toute autre question doit être soumise aux membres du 

Bureau par courrier ou courrier électronique au moins 8 

jours à l'avance. 

Lors de l’Assemblée Générale, les délibérations sont 

prises à la majorité des voix exprimées, quel que soit le 

nombre d’électeurs présents. 
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Article 5 : Modalités de vote en Assemblée 

générale ordinaire 

Lors de l’Assemblée Générale, les délibérations 

sont prises à la majorité des voix exprimées quel 

que soit le nombre de présents. 

 

Article 6 : L’Assemblée Générale 

extraordinaire 

Une Assemblée Générale extraordinaire peut se 

réunir à la demande du Comité Directeur pour 

une modification des statuts, dissolution de la 

Société, ou sur la demande écrite du quart des 

membres adhérents depuis au moins 4 mois. 

Le Comité Directeur convoque tous les 

adhérents par courrier dans un délai de 15 jours. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire nécessite 

la présence de la moitié au moins des membres 

électeurs. 

Si le quorum n’est pas atteint, l’assemblée 

générale extraordinaire est à nouveau convoquée 

dans un délai de 15 jours sur le même ordre du 

jour. 

Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre 

de présents. 

Lors d’une Assemblée Générale extraordinaire, 

la majorité des deux tiers est exigée pour le vote 

des délibérations. 

 

Article 6 : Assemblée générale extraordinaire 

Une Assemblée Générale extraordinaire peut se réunir à 

la demande du Comité Directeur pour une modification 

des statuts, ou sur la demande écrite du quart des 

membres adhérents depuis au moins 4 mois. 

Le Comité Directeur convoque tous les adhérents par 

courrier électronique, affichage et/ou par voie de presse 

dans un délai de 15 jours. 

Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale 

Extraordinaire nécessite la présence ou la procuration de 

la moitié au moins des membres électeurs. 

Sont électeurs tous les membres adhérents de plus de 16 

ans et ayant plus de quatre mois d’ancienneté d’adhésion 

à la date de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

Un électeur peut donner procuration à un électeur 

présent, en établissant un document écrit et signé, dans 

la limite d’une seule procuration par électeur présent. La 

majorité des deux tiers des électeurs présents ou ayant 

donné procuration est exigée pour le vote des 

délibérations. 

Si le quorum n’est pas atteint, l’Assemblée Générale 

Extraordinaire est à nouveau convoquée dans un délai de 

15 jours sur le même ordre du jour. Elle peut alors 

délibérer quel que soit le nombre de présents ou de 

procurations, à la majorité des deux tiers des voix 

exprimées. 

 

Article 8 : Durée du mandat et renouvellement  

La durée du mandat de membre du Comité 

Directeur est fixée à 3 ans. 

Le Comité Directeur est renouvelable par tiers 

tous les ans. 

Les membres sortants sont rééligibles 

 

Article 9 : Devoirs des élus au Comité 

Directeur  

Les membres du Comité Directeur ont le devoir 

strict de remplir consciencieusement le mandat 

qui leur a été confié, sur leur demande, par 

l'Assemblée Générale. Ils doivent par 

conséquent assister à toutes les réunions du 

Comité Directeur. Ceux qui négligent trois fois 

consécutives, sans motif valable, d'assister à ces 

réunions sont considérés comme 

démissionnaires. 

Le Comité Directeur se réunit au moins une fois 

par trimestre. Des réunions supplémentaires 

peuvent être provoquées par le Bureau ou par un 

quart des membres du Comité Directeur. 
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Article 10 : Rôle et missions du Comité 

Directeur 

Le Comité Directeur est garant du Projet 

Politique de l’association vis à vis de 

l’Assemblée Générale : à ce titre et en fonction 

des orientations retenues par l’Assemblée 

Générale, il valide le programme et le budget en 

découlant. De même, il arrête l’exercice 

précédent après avis du commissaire au compte. 

Il rédige le règlement intérieur et le fait 

approuver en Assemblée Générale. 

 

Article 11 : le Bureau du Comité Directeur 

Le Comité Directeur élit dans les 15 jours après 

l’Assemblée Générale parmi ses membres un 

Bureau composé au moins de 3 élus mandatés 

assumant les responsabilités de président, 

trésorier et secrétaire général. 

Les rôles et mission du Président, du trésorier et 

du secrétaire sont précisés dans le règlement 

intérieur. 

 

Article 8 : Bureau du Comité Directeur 
 

8 – 1 Composition 

Le Comité Directeur élit, dans les 15 jours après 

l’Assemblée Générale, parmi ses membres, un Bureau 

composé au minimum de cinq membres.  

Il détermine le fonctionnement du Bureau, élit au sein 

du Bureau les membres assumant les responsabilités de 

président, (ou de co-présidents dont un représentant 

légal), de trésorier et de secrétaire. 
 

8 – 2 – Rôle et fonctionnement 

Les fonctions des membres du Bureau et leurs missions 

sont précisées dans le Règlement Intérieur. 

Le Bureau se réunit régulièrement pour administrer et 

traiter les affaires courantes qui lui sont soumises par ses 

membres. 

Les membres du Comité Directeur peuvent assister aux 

réunions du Bureau. Le Bureau peut aussi convier le 

salarié coordinateur général. Il peut également inviter, à 

titre consultatif, toute personne susceptible d'apporter 

une contribution. 

Le Bureau doit rendre compte au Comité Directeur de 

toutes les décisions qu'il a prises lors de ses réunions. 

Le Bureau prépare les réunions du Comité Directeur et 

l’informe de l’ordre du jour au moins une semaine à 

l'avance. 

Article 12 : Rôle et fonctionnement du Bureau 

Il se réunit régulièrement pour traiter les affaires 

qui lui sont soumises par le président ou tout 

autre membre du bureau. Il doit rendre compte 

au Comité Directeur de toutes les décisions qu'il 

a prises lors de ses réunions hebdomadaires. 

Le Bureau prépare les réunions du Comité 

Directeur et l’informe de l’ordre du jour au 

moins une semaine à l'avance. 

 

Article 13 : Organisation générale des activités 

et sections : 

Le Comité Directeur organise le fonctionnement 

des activités en fonction de l’importance du 

nombre de ses pratiquants et des moyens 

financiers qu’elles génèrent. Il agrée parmi ses 

membres adhérents les personnes chargées dans 

chaque branche d’activité de donner l’impulsion 

Article 9 : Organisation générale des activités et 

sections 

Le Comité Directeur organise le fonctionnement des 

activités en fonction de l’importance du nombre de ses 

pratiquants et des moyens financiers qu’elles génèrent. Il 

agrée parmi ses membres adhérents les personnes 

chargées, dans chaque branche d’activité, de donner 

l’impulsion nécessaire à la vitalité des actions à mener et 
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nécessaire à la vitalité des actions à mener et 

d’assurer le fonctionnement normal ainsi que 

l’administration de la section confiée à leurs 

soins qu’ils acceptent d’assumer. 

Les sections n'ont pas de personnalité juridique. 

Elles sont plus ou moins autonomes dans leur 

fonctionnement, mais restent toujours sous la 

responsabilité et le contrôle du Comité Directeur 

et de l'Assemblée Générale dont elles dépendent. 

Elles rendent compte de leur activité au Comité 

Directeur (ou au Bureau) à chaque fois que 

nécessaire. 

En accord avec le Comité Directeur, chaque 

section peut être amenée à gérer le budget qui la 

concerne, celui-ci est intégré dans la 

comptabilité générale de l'association. La 

décision d'ouverture d'un compte bancaire pour 

les sections relève du Comité Directeur. 

La création ou la fermeture d'une activité ou une 

section relève du Comité Directeur, après 

échanges avec les membres concernés. 

L’Assemblée Générale en sera informée. 

L'affiliation de l'association à une ou plusieurs 

Fédérations relève du Comité Directeur en 

accord avec les membres concernés des 

activités. 

En cas d'affiliation à une Fédération Sportive 

dite Fédération Française de … (suit le titre de 

l’activité), seuls les membres de l’activité 

concernés par la spécificité de la pratique 

proposée seront licenciés auprès de celle-ci. La 

section prendra alors le nom de l’activité 

concernée. (Exemple : Section Basket-Ball du 

Foyer Laïque …). 

Affiliée à la Fédération Sportive et Gymnique du 

Travail, l’association anime et gère par ailleurs 

sous une même organisation plusieurs 

disciplines sportives permettant la découverte et 

la pratique de diverses activités physiques 

(Section « Activités multisports »). 

Avec une adhésion/cotisation unique, toutes les 

pratiques sont possibles en fonction des places 

disponibles. La pratique se déroule soit en, soit 

hors compétition. 

d’assurer le fonctionnement normal ainsi que 

l’administration de la section confiée à leurs soins qu’ils 

acceptent d’assumer. 

Les sections n'ont pas de personnalité juridique. Elles 

sont plus ou moins autonomes dans leur fonctionnement, 

mais restent toujours sous la responsabilité et le contrôle 

du Comité Directeur et de l'Assemblée Générale dont 

elles dépendent. Elles rendent compte de leur activité au 

Comité Directeur (ou au Bureau) à chaque fois que 

nécessaire. 

En accord avec le Comité Directeur, chaque section peut 

être amenée à gérer le budget qui la concerne ; celui-ci 

est intégré dans la comptabilité générale de l'association. 

La décision d'ouverture d'un compte bancaire pour les 

sections relève du Comité Directeur. 

La création ou la fermeture d'une activité ou une section 

relève du Comité Directeur, après échanges avec les 

membres concernés. L’Assemblée Générale en sera 

informée. 

L'affiliation de l'association à une ou plusieurs 

Fédérations relève du Comité Directeur en accord avec 

les membres concernés des activités. 

En cas d'affiliation à une Fédération Sportive dite 

Fédération Française de … (suit le titre de l’activité), 

seuls les membres de l’activité concernés par la 

spécificité de la pratique proposée seront licenciés 

auprès de celle-ci. La section prendra alors le nom de 

l’activité concernée. (Exemple : Section Basket-Ball du 

Foyer Laïque …). 

Affiliée à la Fédération Sportive et Gymnique du 

Travail, l’association anime et gère par ailleurs sous une 

même organisation plusieurs disciplines sportives 

permettant la découverte et la pratique de diverses 

activités physiques (Section « Activités multisports »). 

Avec une adhésion/cotisation unique, toutes les 

pratiques sont possibles en fonction des places 

disponibles. La pratique se déroule soit en, soit hors 

compétition. 

 

Article 14 : Le suivi et contrôle des comptes 

L’Assemblée Générale nomme une commission 

interne de contrôle des comptes. Elle est 

composée du président, et de membres élus en 

Assemblée Générale. Ces membres sont 

rééligibles mais ne peuvent être élus au Comité 

Directeur. Cette commission est chargée de 

vérifier l’opportunité et la pertinence des 

dépenses engagées en cohérence avec le projet 

de la saison et le budget validé en Comité 

Article 10 : Suivi et contrôle des comptes 

Le Comité Directeur est garant de la bonne tenue des 

comptes de l’association suivant les règles définies par 

l’Administration française. 

Il s’attachera les services d’un expert-comptable et d’un 

Commissaire aux Comptes. 

Le Comité Directeur est chargé de vérifier l’opportunité 

et la pertinence des dépenses engagées en cohérence 

avec le projet de la saison et le budget prévisionnel qu’il 

a validés. 
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Directeur. Elle est convoquée au moins une fois 

par an avant et présente son rapport lors de 

l’Assemblée Générale.  

Si la législation en vigueur le prévoit, le Foyer 

soumet ses comptes à un contrôle effectué par un 

cabinet de commissaires aux comptes. 

 

Article 15 : Les ressources du Foyer 

Les ressources du Foyer sont constituées par les 

adhésions et cotisations annuelles de tous ses 

membres, par les recettes diverses enregistrées 

par les différentes sections, les subventions 

diverses et les dons des particuliers et des 

collectivités. 

Article 11 : Ressources 
Les ressources du Foyer Laïque de Saint-Marc sont 

constituées par : 

• Les adhésions et cotisations annuelles de tous ses 

membres, 

• Les recettes diverses enregistrées par les 

différentes sections et activités, 

• Les subventions diverses, les dons et les recettes 

publicitaires. 

 Article 12 : Documents de référence complémentaires 

12 – 1 : Un Règlement Intérieur complète les statuts. Il 

est approuvé par le Comité Directeur, conformément à 

l’article 7. 

12 – 2 : Le PROJET EDUCATIF et le PROJET 

SPORTIF sont les documents de référence auxquels 

chaque adhérent doit se conformer. 

Article 16 : Conventions 

Toute convention engageant le Foyer sera 

nécessairement soumise à l’approbation du 

Comité Directeur 

Article 13 : Conventions 

Toute convention engageant le Foyer Laïque de Saint-

Marc sera nécessairement soumise à l’approbation du 

Comité Directeur. 

Article 17: La dissolution 

En cas de dissolution, l'avoir du Foyer Laïque 

sera versé à la Société des Patronages Laïques 

Municipaux de la Ville de Brest ou à défaut, il 

sera réparti entre les 3 fédérations citées à 

l’article 1. 

Article 14 : Dissolution de l’association 

La dissolution ne peut être décidée que par une 

Assemblée Générale Extraordinaire, définie à l’article 6. 

Dans ce cas, l'avoir du Foyer Laïque de Saint-Marc sera 

versé à la Société des Patronages Laïques Municipaux 

de la Ville de Brest ou à défaut, il sera réparti entre les 

sections départementales de la Ligue de l'Enseignement, 

de la Fédération Sportive et Gymnique du Travail et des 

FRANCAS. 

Article 18 et dernier  

Les présents statuts seront déposés  

conformément à la loi à la Sous-préfecture de 

Brest après leur adoption. 

Article 15 et dernier : 

Les présents statuts seront déposés conformément à la 

loi à la Sous-préfecture de Brest après leur adoption. 
 

 

Signatures de deux membres du Bureau :   Fait à Brest le xx xx 2020 

 


